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Association Française des Pilotes de Montagne

Assemblée Générale du 30 janvier 2009

SEFA - Aéroport de Grenoble Saint Geoirs

Le Président Noël GENET ouvre la 37ieme Assemblée Générale à 10h30 et adresse ses vifs remerciements aux pilotes et participants venus nombreux,
· à Michel MIOCHE, pour la mise à disposition des locaux du SEFA, mais qui ne peut être présent parmi nous,
· à Monsieur AZEMA de la DAC Centre Est représentant la DGAC,

· à Jean-Michel DURIEUX, Président du CRA 22, représentant la FFA
· à Monsieur Dominique MEREUZE, Président de la FFPLUM, 
· à Alex PELLEGRIN représentant l’APPM, Daniel Serres son Président s’étant fait excuser, 
· à Marlies CAMPI, Présidente de l’EMP, 
· aux représentants du vol-montagne Suisse et Italien 

· aux membres du Conseil d’Administration.

Noël GENET se réjouit de la présence de si nombreux pilotes, des Présidents et Représentants du monde aéronautique. C’est une preuve de reconnaissance de notre activité et de notre mouvement. 
Cette démonstration annuelle montre aussi l’intérêt qui est porté au travail effectué toute l’année par les membres du Conseil d’Administration et son Président. C’est aussi la preuve que l’AFPM est forte et dynamique.
Une pensée particulière est adressée à notre ami Robert MERLOZ et aux autres disparus en 2009.
Rapport moral   Noël Genet
Le niveau d’activité du vol montagne a été maintenu voir même légèrement augmenté en 2009 ; ceci est du à l’attrait et à l’espace de liberté de notre discipline.
Nous devons défendre l’identité de cette aviation sportive et « rustique » ; qui se déroule sans infrastructure ou presque et surtout proche de la nature, sans mépriser les initiatives et les innovations.
Les ouvertures ou les dossiers en cours attestent du dynamisme de certains membres ou associations.

L’antenne Pyrénées suit la voie tracée depuis de nombreuses années par les Alpes de Sud.

Le succès des rassemblements régionaux a été assuré grâce aux initiatives des organisateurs. Cela a permis de mieux faire connaitre notre association, nos activités et de favoriser la rencontre de nombreux membres entre eux.

Malgré une météo orageuse le dimanche, le rassemblement international remarquablement organisé à Raron dans le Valais fut une réussite.
L’objectif de notre association est de préparer l’avenir. Nos actions contre les nuisances sont de plus en plus « musclées » face aux pressions écologiques. Nous devons expliquer nos actions, nos motivations et respecter scrupuleusement les consignes.
Il ne faut pas démissionner mais avoir un comportement responsable.

Quant à notre pilotage, il doit rester de qualité. N’hésitons pas à faire un vol avec instructeur !
Si le vol en montagne est une école de perfectionnement incomparable, il faut le prouver !
A l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire suivra une Assemblée Générale extraordinaire afin de modifier nos statuts.
Bilan 2009   Eric Fix 
Le nombre d’adhérents est stable.
Bulletin

Cette année il y eu 3 bulletins grâce au dévouement de Gérard Ferrier. 600 exemplaires sont imprimés et envoyés à nos membres. 
Gérard demande une collaboration plus active des membres.
Site internet 
Le site est régulièrement tenu à jour par Jean-Pierre Ebrard qui nous demande des photos, des vidéos et des documents pour alimenter le site. 
La fréquentation est de 300 visites par semaine.

Fiches de terrains / Groupe Yahoo 
Pierre Bon demande qu’on lui envoie les corrections et des photos pour améliorer les fiches terrain.
Après un sondage il est décidé de maintenir le groupe yahoo en l’état.

Subventions

En 2009, les subventions suivantes ont été attribuées pour l’entretien des altisurfaces:
· 300€ Gerbier de Jonc
· 120€ Le Bez

· 100€ Mens

· 500€ Clamensane attribués par l’ASVM

· 350€ Cipieres attribués par l’ASVM

Les propriétaires de certaines altisurfaces refusent les subventions, nous leur avons fait un cadeau personnalisé sous forme d’une caisse de champagne.
Manches à air

L’AFPM met à disposition deux modèles de manche à air pour toutes les altisurfaces et altiports ne demandant ni cotisation ni taxes d’atterrissage.
Travaux

· Mens, gros travaux de nivellement réalisés par une entreprise avec apport de 60 mètres cube de terre rallongeant la piste de 25 mètres, le coût est de 2200€. N Genet et JP Triquès ont posé une clôture sur toute la longueur et assuré la surveillance des travaux. L’ensemencement et le paillage a été fait par le personnel du château de Montmeilleur. Au printemps un réensemencement est prévu.
· Clamensane, renivellement fait par l’équipe de l’aéro-club Alpin de Gap avec l’aide du tractopelle du propriétaire pour un coût de 300€ payé par l’ASVM.
Comme Mens la piste est fermée six mois.

· Dévoluy, une journée cailloux a eu lieu sous la houlette de l’équipe de Gap. Pose de panneaux par NG signalant la présence d’avions et réfection du mât de la manche à air. La confection de la dalle du chalet a eu un coût de 4150€.
· Lus la Croix Haute, deux fauchages et la réfection du mât de la manche à air.
· Entrepierres, trois fauchages. 
· Notre Dame de la Salette, JP Triquès et une équipe de l’aéro-club du Dauphiné ont remis la piste en état après les dégâts causés par les sangliers et ont posé une manche à air.
· Notre Dame des Neiges, deux fauchages et remise en état après passage des sangliers. 
· Le Bez, deux fauchages réalisés par Urbain Delmas de Langogne.
· Cipieres, un taxiway a été aménagé par le propriétaire le long de la piste afin d’éviter l’utilisation de la piste.
· Valberg, fondation pour la pose d’un hangar par la municipalité.
· Aleu Joubac, confection d’un parking avec des engins grâce à une aide de 2OOO€ de l’AFPM.
Dossiers / prospection
· Pyrénées, A Pellegrin fait le point sur l’activité de l’APPM : créations et réhabilitations d’altisurfaces. 300 heures de vol ont été effectuées par le PA18. L’activité est essentiellement réalisée au cours de stages et l’aéro-club de Peyragude est toujours en projet.
· Le projet de Thoard est refusé par le propriétaire et celui d’Allos est abandonné en raison des travaux à effectuer et de la proximité du parc du Mercantour.
· Grand Terrus, le terrain est en stand by par manque de « travailleurs » après le passage répété des sangliers. Une remise en état est prévue au printemps 2010.
· Entrepierres, terrain fermé par décision préfectorale. 
· Le Bersac ( 250m / 25% ), entre Colombe et Serres ; le projet semble en bonne voie.
· Col de Bacchus et Nossage, les contacts sont repris avec les propriétaires.
· Lus la Croix Haute, actuellement ouverte du 25 octobre au 10 juin, fermé en été pour l’estive. Après des réunions avec les propriétaires l’ouverture de la piste à l’année est à l’essai. Un seul atterrissage.
· Isarlés, le projet est abandonné suite au refus du paysan.
· Dévoluy, le chalet a été livré en novembre trop tard pour la pose avant la neige, elle sera faite fin mai.
Promotion jeune
Le CA a voté une prime de 500€ au pilote le plus jeune qualifié montagne dans l’année. Cette année elle est attribuée à Marceau Dornstetter 20 ans.
Environnement
H Balas fait le point sur la situation et se félicite de la prise en considération de nos actions par le Conseil National du bruit. Il a participé aux travaux traitant de la séparation des trajectoires des avions et des hélicoptères dans les zones sensibles. Il est prévu une augmentation sensible du nombre des hélicoptères.
Les dossiers d’aides de la DSAC et de la DIREN doivent être envoyés avant fin mars par les AC et les propriétaires répondant aux conditions.

Les efforts doivent être maintenus et encouragés.
Boutiques, J Chaboud expose l’activité de la boutique et présente les articles en ventes.
Rapport Financier   Alain Bondon

[image: image2.emf]COTISATIONS 19 119    ALTISURFACES 38 314   

APPM 1 308         Déplacement 1 270         

ASVM 2 565         Matériel 2 340         

DAUPHINE 3 645         Super Dévol. 25 941       

EMP 550            Mens 2 963         

ILE DE FRA 1 620         Mont Gerbier 300            

MASSIF Cal 338            Corlier 3 500         

MT BLANC 3 058         Aleu 2 000         

RHONE L. 3 380        

SAVOIE 1 935        

BOUTIQUE (Achats) 3 073     

VOSGES 720           

SUBVENTIONS 9 350      BULLETINS 6 451     

ALLINTER 750            Impression 4 377         

FFA 6 000         Affranchist. 2 074         

FFPLUM 2 600        

BOUTIQUE (Ventes) 108         COTISATIONS 1 394     

Vêtements 108            EMP 1 234         

Banque Pop. 160            

DIVERS 7 680      ASSEMBLEE GENERALE 2 869     

REPAS A.G. 1 680         Repas 2 136         

AVANCE ASVM 6 000         Frais Admin. 733            

PRODUITS FINANCIERS 1 269      FRAIS ADMINISTRATIFS 1 938     

Epargne CIC 1 228         Déplacement 510            

Epargne BPA 41              Poste-Tél. 1 241         

Papèterie 187            

DIVERS 1 518     

Cadeaux 353            

Fleurs 615            

Réunions 550            

DEFICIT DE L'EXERCICE 18 076   

FRAIS FINANCIERS 45           

CIC 45             

RECETTES ANTICIPEES 14 280   

A.F.P.M. 7 430        

A.S.V.M. 6 850        

TOTAL RECETTES 37 526    TOTAL DEPENSES 55 602   

RECETTES DEPENSES

ASSOCIATION FRANCAISE DES PILOTES DE MONTAGNE

Compte d'Exploitation Exercice 2009


Votes des rapports :

Les rapports moral et financier sont votés à l’unanimité
Règlementation    Noël Genet
La nouvelle réglementation EASA devra satisfaire les pays qui n’ont actuellement pas de réglementation montagne.

L’essentiel de la réglementation française est défendu par nos représentants; certains aménagements concernant la prorogation et le renouvellement sont à l’étude. L’AFPM, la DGAC et la FFA travaillent en parfaite coordination sur le dossier.

La prochaine échéance est fixée à mi-mars.
E Darmanin apporte son soutien à la démarche soutenu par l’AFPM et évoque le problème de la non réciprocité de l’autorisation accordée aux qualifiés Suisses de se poser en France sans vol de contrôle avec un instructeur français.
R196, la marine remet en cause les accords concernant l’activation de la zone Gap-Valensole. L’AFPM participe aux réunions en cours.
Un rappel est fait sur la réglementation concernant l’utilisation des aérodromes privés.
Objectifs 2010 Noël Genet
· Poursuite des actions de créations de terrains 

· Poursuite des travaux sur la réglementation européenne :.
· Rassemblements.
· Amélioration du comportement et respect des procédures.
.

Parole aux invités 
· Mr AZEMA ( DGAC) se félicite de nos actions notamment en matière d’environnement
· Mr DURIEUX (FFA) remet un chèque de participation de 6000€
· Mr MEREUZE (FFPLUM) soutient notre action en remettant un chèque de 2600€, il fait le point sur la reprise par sa fédération de la gestion de la base de donnée NAV2000 et sa mise à disposition gratuite. 
La labellisation « montagne » des instructeurs ULM est un succès et se poursuit 
Mr Mereuze prévoit une forte augmentation du nombre des ULM hélico

Il conclut son intervention par un hommage à Mr Gandil, directeur de l’aviation civile.
· Marlies CAMPI (EMP) rend compte de son action et de la réorganisation du bureau de l’EMP.A sa demande le rassemblement de Pentecôte 2010 se déroulera en Espagne, à Seo de Urgel si les travaux en cours sur le terrain sont achevés. Toutes les modalités nous serons communiquées fin mars. 
Elections au Conseil d’Administration 

· 7 membres sont sortants ( P Bon, AM Ferrier, F Chapuis, G Ferrier, A Pellegrin, JP Triquès, P Quinkal )

·  6 se représentent AM Ferrier ne se représente pas.
· 2 candidats se présentent : P Bomel et G Godot
Après dépouillement F Chapuis n’est pas réélu.

L’Assemblée générale ordinaire est clôturée par le président à 12h30.
Assemblée Générale Extraordinaire

L’assemblée générale extraordinaire est convoquée pour modifier nos statuts afin de les mettre en conformité avec un agrément Jeunesse et Sport.
Le dossier est présenté par Julien Gresser
Modifications des Statuts
Les anciens statuts sont complétés par des précisions demandées par la DDJS d’Isère, en lien avec le Code du Sport du 26mai 2006.

 

Nous avons déjà obtenu l’agrément en date du 20 novembre 2009, car notre projet de modification est reconnu conforme.

 

L’objectif est d’être éligible à des aides du CNDS. 

La campagne 2010 est ouverte. 

Le dossier de subvention doit être déposé pour le 15 mars 2010.

Concernant l’objet 

· Mention du respect des règles de la déontologie du sport du CNOSF.
· Mention du respect des règles d’hygiène et de sécurité de la discipline (aéronautique)
· Pas de débats de politique, ni de religion.
Concernant les membres 

· Mention que les membres actifs adhèrent aux statuts et au règlement intérieur.
· Eux seuls ont le droit de vote.
· En cas de radiation par le Conseil, les membres peuvent se faire assister par une personne de leur choix.
Concernant le Conseil d’Administration 

· Les membres sont élus à l’AG au scrutin secret.
· Les moins de 16 ans votent par leur représentant légal, mais ne peuvent devenir ni président, ni trésorier, ni secrétaire.
· Le Conseil doit donner son accord en cas de conflit d’intérêts pour un administrateur.
· La composition du Conseil doit refléter la composition de l’AG.
· Le Conseil se réunit tous les 3 mois, à la demande du président ou de la moitié des membres.
Concernant l’AGO 

· Un quart des membres doit être présent ou représenté.

· Le nombre de pouvoir est limité à 1 par adhérent.

· En cas de défaut de quorum, il y a un délai de 10 jours.

· Les décisions se prennent à la majorité simple.

Concernant les affiliations sportives 

· Toutes Fédérations Sportives Nationales régissant les sports pratiqués.
· En conformité avec les Statuts et RI des fédérations, comités départementaux et régionaux concernés, y compris les sanctions disciplinaires prévues.
Formalités administratives 

· Effectuer les démarches concernant la loi 1901 dans un délai de 3 mois pour les modifications statutaires, la dénomination, le changement du siège et ceux du Comité Directeur.
Le vote des modifications des statuts est obtenu à l’unanimité moins un vote contre.
La séance est levée à 13h15.

Le Président




Le Secrétaire

Noël Genet




Eric FIX
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Correspondance : AFPM - villa la Case, route de l’Escale - 04290 - Volonne

Siège social : AFPM - Aérodrome du Versoud - F- 38420 - Domène
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